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EXTRAIT du REGISTRE
des DELIBERATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
_______

Effectif légal du Conseil

Municipal : 33

Nombre de Conseillers

en exercice : 33

Nombre de Conseillers

présents ou représentés :

32

Nombre de votants :

32

Date de convocation :

28 juin 2016

Date d'affichage :

11 juillet 2016

L'AN deux mille seize, le 4 juillet 2016 le Conseil Municipal

de la Ville de Riom, convoqué le 28 juin, s'est réuni en

session ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des

Associations, Salle Attiret-Mannevil, sous la présidence de

Monsieur Pierre PECOUL, Maire

PRESENTS :

MM. BIONNIER, BOISSET, BONNET (jusqu’à la question n°
18), BOUCHET, CERLES, Mmes CHANIER, CHIESA, M.
DIOGON, Mmes DUBREUIL, FLORI-DUTOUR, M. FRIAUD (à
partir de la question n° 4), Mmes GRENET, LARRIEU,
MACHANEK, M. MAZERON, Mmes MOLLON, MONCEL,
MONTFORT, MM. PAILLONCY, PAULET, PERGET, Mmes
PICHARD, RAMBAUX, M. RESSOUCHE, Mmes SANNAT,
SCHOTTEY, M. VERMOREL, Mme VILLER.

ABSENTS :

M. Yannick BONNET, Conseiller Municipal
absent à partir de la question n° 19

M. Stéphane FRIAUD, Conseiller Municipal
absent jusqu’à la question n° 3

M. Daniel GRENET, Conseiller Municipal Délégué
a donné pouvoir à Michèle GRENET

Mme Françoise LAFOND, Conseillère Municipale Déléguée
a donné pouvoir à Emilie LARRIEU

M. Jacques LAMY, Maire-Adjoint
a donné pouvoir à Pierre CERLES

M. Thierry ROUX, Conseiller Municipal
a donné pouvoir à Jacquie DIOGON

< > < > < > < >

Secrétaire de Séance : Boris BOUCHET

Accusé de réception en préfecture
063-216303008-20160704-DELIB160702-DE
Date de télétransmission : 05/07/2016
Date de réception préfecture : 05/07/2016



C O M M U N E D E R I O M
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DDUU 44 JJUUIILLLLEETT 22001166

QUESTION N° 2
OBJET : Fusion des Communautés de Communes Limagne d’Ennezat – Riom
Communauté – Volvic Sources et Volcans : fixation du nombre et de la
répartition des sièges du Conseil Communautaire de la Communauté issue
de la fusion
RAPPORTEUR : Monsieur le Maire

Question étudiée par la commission n° 4 « Attractivité du territoire » qui
s’est réunie le 16 juin 2016.

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République, et notamment son article 35 III et V ;

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.5211-6-1
et L.5211-6-2 et R. 5211-1-1 ;

Vu le schéma départemental de coopération intercommunale du département du Puy
de Dôme arrêté le 30 mars 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°16-00790 en date du 19 avril 2016 portant projet de périmètre
de la fusion de Limagne d’Ennezat, Riom Communauté et Volvic Sources et Volcans ;

Considérant que la composition de la communauté de communes issue de la fusion des
Communautés de Communes Limagne d’Ennezat, Riom Communauté et Volvic Sources
et Volcans sera, conformément aux dispositions de l’article 35 V de la loi n° 2015-991
du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, fixée selon
les modalités prévues à l’article L.5211-6-1 du CGCT ;

Considérant qu’en terme de délai, les communes peuvent se prononcer sur la fixation du
nombre et de la répartition des sièges pendant le délai de 75 jours (à compter de la date
de réception de l’arrêté préfectoral) qui leur est imparti pour se prononcer par ailleurs sur
le projet de périmètre de fusion, et que, en l’absence de délibération durant ce délai, les
communes disposent d’un nouveau délai de 3 mois pour se prononcer sur la composition
du futur conseil communautaire, à compter de la date de la publication de l’arrêté
préfectoral de fusion (sans toutefois que les délibérations puissent être prises après le 15
décembre 2016) ; qu’en l’absence de délibérations des communes durant ce second délai
le Préfet constatera d’office la composition du conseil communautaire suivant la méthode
légale stricte de droit commun (cf. le tableau ci-dessous) ;

Considérant que, s’agissant de la procédure de fixation d’un accord amiable sur la
composition du conseil communautaire, celui-ci nécessite l’accord des deux tiers au
moins des conseils municipaux des communes membres représentant plus de la moitié
de la population de celles-ci ou l’inverse, cette majorité devant inclure le conseil
municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est
supérieure au quart de la population totale ;
Considérant que, sur le fond, pour la composition du futur conseil, après de
nombreuses tentatives de simulations effectuées en amont, entre les communes de la
future communauté, il existe 2 variantes possibles au cas d’espèce :

- la méthode légale stricte, sans les 10 % de majoration prévus par l’article L.
5211-6-1 V du CGCT, avec un total de 55 sièges répartis conformément au
tableau ci-dessous, solution qui constituerait juridiquement un « accord
amiable » au sens de l’article précité du CGCT ;
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- la méthode légale stricte de droit commun, incluant la majoration de 10 %
prévue par l’article L. 5211-6-1 V du CGCT, avec un total de 60 sièges.

Le détail par commune pour les 2 variantes figure dans le tableau ci-dessous :

Communes
Méthode légale stricte

(sans les 10 %) - Accord
amiable

Méthode légale stricte -
Droit commun

Inter. Communes nombre % sièges nombre % sièges

RC Riom 16 29,09% 17 28,33%

VSV Chatel 5 9,09% 5 8,33%

VSV Volvic (Siège) 3 5,45% 4 6,67%

RC Mozac 3 5,45% 3 5,00%

LE Ennezat (siège) 2 3,64% 2 3,33%

VSV Sayat 1 1,82% 2 3,33%

LE Les Martres-d'Artière 1 1,82% 2 3,33%

LE Saint-Beauzire 1 1,82% 2 3,33%

RC St Bonnet 1 1,82% 1 1,67%

VSV Saint Ours 1 1,82% 1 1,67%

RC Ménétrol 1 1,82% 1 1,67%

VSV Charbonnière 1 1,82% 1 1,67%

RC Chambaron /Morge 1 1,82% 1 1,67%

LE Chappes 1 1,82% 1 1,67%

RC Enval 1 1,82% 1 1,67%

RC Marsat 1 1,82% 1 1,67%

RC Malauzat 1 1,82% 1 1,67%

LE Malintrat 1 1,82% 1 1,67%

VSV Chanat 1 1,82% 1 1,67%

LE Lussat 1 1,82% 1 1,67%

LE Saint-Ignat 1 1,82% 1 1,67%

LE Saint-Laure 1 1,82% 1 1,67%

LE Entraigues 1 1,82% 1 1,67%

RC Le Cheix 1 1,82% 1 1,67%

LE Martres-sur-Morge 1 1,82% 1 1,67%

LE Surat 1 1,82% 1 1,67%

RC Pessat Villeneuve 1 1,82% 1 1,67%

LE Clerlande 1 1,82% 1 1,67%

LE Chavaroux 1 1,82% 1 1,67%

LE Varennes-sur-Morge 1 1,82% 1 1,67%

VSV Pulvérière 1 1,82% 1 1,67%

Nb de sièges total : 55 60

LE : 15 RC : 27 VSV : 13 LE : 17 RC : 28 VSV : 15

Il est donc demandé au conseil municipal de bien vouloir, compte tenu de l’ensemble
de ces éléments, fixer, en application du I de l’article L.5211-6-1 du CGCT, le nombre
et la répartition des sièges du conseil communautaire de la communauté issue de la
fusion des Communautés de Communes Limagne d’Ennezat, Riom Communauté et
Volvic Sources et Volcans
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Le Conseil Municipal est invité à :

 décider de retenir la répartition de droit commun et de fixer à 60 le
nombre de sièges du conseil communautaire de la communauté issue de
la fusion des Communautés de Communes Limagne d’Ennezat, Riom
Communauté et Volvic Sources et Volcans, réparti comme suit :

Communes Méthode légale stricte - Droit commun

Inter. Communes nombre

RC Riom 17

VSV Chatel 5

VSV Volvic (Siège) 4

RC Mozac 3

LE Ennezat (siège) 2

VSV Sayat 2

LE Les Martres-d'Artière 2

LE Saint-Beauzire 2

RC St Bonnet 1

VSV Saint Ours 1

RC Ménétrol 1

VSV Charbonnière 1

RC Chambaron /Morge 1

LE Chappes 1

RC Enval 1

RC Marsat 1

RC Malauzat 1

LE Malintrat 1

VSV Chanat 1

LE Lussat 1

LE Saint-Ignat 1

LE Saint-Laure 1

LE Entraigues 1

RC Le Cheix 1

LE Martres-sur-Morge 1

LE Surat 1

RC Pessat Villeneuve 1

LE Clerlande 1

LE Chavaroux 1

LE Varennes-sur-Morge 1

VSV Pulvérière 1

Nb de sièges total : 60

LE : 17 RC : 28 VSV : 15

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois, an que dessus.

Pour extrait conforme.
RIOM, le 4 juillet 2016

Le Maire,
Président de Riom Communauté,

Pierre PECOUL
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